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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2009 - 1180 

portant autorisation d'exploiter une installation de tri de déchets et de 

reconditionnement en matières premières secondaire par 

la société Chaïllan Matériaux Recyclage 

Commune de LA BRILLANNE     
Le Préfet 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu la demande présentée le 2 juillet 2008 par la société CMR dont le siège social est situé 
Quartier de la gare — Chemin de la Prise — 04700 LA BRILLANNE, en vue d'obtenir 

l’autorisation d’exploiter une installation de tri de déchets et reconditionnement en 
matières premières secondaires sur le territoire de la commune de LA BRILLANNE ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 8 septembre 2008 du président du tribunal administratif de 
Marseille portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 octobre 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée d’un mois du 6 novembre au 6 décembre 2008 inclus sur le 

territoire des communes de LA BRILLANNE, ORAISON, NIOZELLES et 

VILLENEUVE ; 

Vu  l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au 
public ; 

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 8 avril 2009 de l’inspection des installations 
classées : 

8, RUE DU DOCTEUR ROMIEU - 04016 DIGNE LES BAINS Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 
Ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à L 1h30 et de 13h30 à 16h00 

http:/www.alpes-de-haute-provence.pref.gouv.fr 
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Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en date du 29 avril 2009, au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 5 mai 2009 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 14 

mai 2009 ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes de Haute 

Provence 

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 

GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société CMR dont le siège social est situé Quartier de la gare — Chemin de la Prise — 
04700 LA BRILLANNE, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent 

arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de LA BRILLANNE, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.12. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

   



CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

ité i Classement 
Rubrique | Alinéa Libellé de la rubrique (activité) Nature de linstailation | CAPacité maximale de 

Pinstaliation autorisée 

Dépôt ou atelier de triage da matières usagées Dépôt de pneus usagés 
98bis ce icombustibles à base de caoutchouc, élastomères, 150 m3 D 

polymères 

167 A Déchets industriels provenant d'installations Station de transit A 
classées 

Stockage et activités de récupération de déchets | Aire pour VHU 
de métaux et d’alliages, de résidus métalliques, | | 

286 d'objets en métal et carcasses de véhicules hors | BOX de déchets de ferrailles A 
d'usage 

Stockage et traitement d’ordures ménagères et Traitement 
322 B Jautres résidus urbains . " A 

(tri, reconditionnement,.…) 

1530 2 Dépôt de bois, papier, cartons ou autres matériaux 1000m3 D 
combustibles analogues 

2260 2 iBroyage de substances végétales Broyeur à bois 140 KW D 

2662 2b Stockage de polymères < 1000 m3 D 

Déchets provenant d'installations nucléaires de Déchets consommables (bois, 
2799 base fer.) A 

Déchets de démolition             
  

ARTICLE 1.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est localisé sur les parcelles cadastrales n°248, 249, 253, 327, 425, 428, 429, 

458 et 503, section C de la commune de LA BRILLANNE. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

          

  
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 

  
  
 



CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 

un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de 

force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 

au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du 

Code de l'environnement. 
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Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de 

l'autorisation accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant 

notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant 

notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur Le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

CHAPITRE 1.6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 

jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

lurbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il n'aggrave pas la situation de risque 

pour la sécurité publique. 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent sans préjudices des articles L 131-8 (voirie 
départementale) et L 141-9 (voirie communale) du Code de la Voirie Routière. 

  

  

    

  
 



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1. - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et d’énergie 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites 

imposées aux rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage 

ou de l'arrêt des installations. 

Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux 
paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement 
et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent 
être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées aux rejets, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquide ou atmosphérique est prévu un point de 

prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en 
polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 

classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2. - RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords du site doivent être débroussaillées sur une distance de 50 mètres minimum. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 

en bon état de propreté (peinture,…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.3 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 

arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 - INCIDENTS QU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection 

de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres 

répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais 
dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

ARTICLE 3.13. ENVOLS 

Article 3.1.3.1. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
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- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc.), et régulièrement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de linstallation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou 

de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le 

lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Article 3.1.4.2 Stockage 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..…). 

Dans le cas ou les produits pulvérulents ne pourraient être confinées, ils seront à défaut 

capotés ou arrosés. 

ARTICLE 3.14. BRÛLAGE 

Le brûlage à l’air libre est formellement interdit. 

  

TITRE 3- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 

MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

D’EAUX 

L'installation de prélèvement doit être munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 

CHAPITRE 4.2. - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales collectées sur le site ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après 

contrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en 
tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées ci-après : 
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PH compris entre 5.5 et 8.5 
température inférieure à 30°C 
Matières en suspension totales : 100 mg/L 

Demande chimique en oxygène (DCO) : 300 mg/L 
Demande biochimique en oxygène (DBOS) : 100 mg/L 
Hydrocarbures totaux : 10 mg/L K

K
K
K
K
A
 

CHAPITRE 4.3. - EAUX D'EXTINCTION D’INCENDIE 

Les eaux d’extinction en cas d’incendie devront être confinées sur le site et, en fonction des 

résultats d’analyses, évacuées comme des déchets vers une installation spécialisée ou rejetées 

dans le réseau Escota après accord du service chargé de la Police de Eau. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1. - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 

et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 
avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 

DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 

et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 
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En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts. Il s’assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de 
l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l’enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doït être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des 
circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, 

ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 
applicables. 
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ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins 

visés ci-dessous, doivent respecter les valeurs admissibles définies ci-dessous : 

  

  

  

| supérieur à 45 dB (A) 5 dB(A) 3 dB (A)         
  

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement 

et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l'autorisation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse), 

- les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux 
tiers et publiés à la date de l'autorisation 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après 
la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 

des activités artisanales ou industrielles. 

L'exploitant fera procéder, par un organisme habilité, à une mesure des niveaux de bruit dès la 
notification du présent arrêté, puis à fréquence annuelle. 

Le choix de l’organisme sera arrêté en accord avec l’inspection des installations classées.    
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ARTICLE 6.2.2. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS 

Les installations fonctionneront du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00 et le samedi de 8h00 à 
12h00. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1. - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. I! organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2. - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 72.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des 

phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.22. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 

dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

  

TITRE 8 - MESURES EXECUTOIRES 
  

ARTICLE 8.1 PUBLICITÉ 

En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté sera affichée pendant une durée 

de un mois en mairie de La Brillanne ; et en permanence et de façon visible sur le site de 
l'exploitation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans le département. 
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Un avis sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Alpes de Haute 

Provence. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de La Brillanne, et mise à la disposition de 

toute personne intéressée, 

ARTICLE 82. MESURES EXÉCUTOIRES 

- Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, 

_— Madame le Maire de La Brillanne, 

- Monsieur le Sous-préfet de Forcalquier, 

- Monsieur l’Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

— Monsieur le Directeur régional de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement 

des Alpes de Haute-Provence, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera adressée à monsieur le Directeur de la Société CMR — Quartier de la Gare — 

Chemin de la Prise à La Brillanne (04700). 

Pour le Préfet, et par délégation 
Le Secrétaire Géné      

  

François-Xavier LAUCH 

  

  

 


